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OFFRE D’EMPLOI  

Chargé.e de mission Participation  

Au sein de la Fédération des acteurs de la solidarité Bretagne 

 

Contexte 
La Fédération des acteurs de la solidarité rassemble environ 850 associations de lutte contre 
l’exclusion sur tout le territoire français qui accueillent, hébergent et accompagnent les 
personnes en situation d’exclusion. En Bretagne, ce sont 39 associations qui adhèrent à notre 
réseau afin d’être représentées, outillées et accompagnées. La participation des personnes 
accompagnées à leur propre parcours et à l’élaboration des politiques publiques qui les 
concernent est au cœur de notre démarche, car nous sommes convaincus comme Nelson 
Mandela que « ce qui est fait pour moi sans moi, est fait contre moi. ». 
 
Dans le cadre de la Stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté conduite depuis 
2018, la Fédération des Acteurs de la Solidarité Bretagne a pu développer un poste pour 
favoriser le déploiement de cette participation tant en interne qu’auprès des partenaires.  
 
Ce poste est placé sous la responsabilité du Conseil d’Administration et de la Déléguée 
Régionale, et en lien avec l’ensemble de l’équipe salariée et avec le siège de la FAS. 
 

 

Missions 
 
La ou le Chargé.e de mission intègre l’équipe de la Fédération des acteurs de la solidarité 
Bretagne. 

Il ou elle est en charge de :  
 

1. L’animation du réseau régional et relais avec le réseau national sur le sujet de la 
participation 

• Appui à la prise en compte de la parole des personnes accompagnées  

• Renforcement des projets et méthodes pour investir les différents espaces de participation 
(CVS, CRPA, Stratégie de prévention et de lutte contre pauvreté…)  

• Veille sur les démarches de participation citoyenne  

• Valorisation des démarches participatives auprès des acteurs du territoire 

• Appui à l’élaboration des positions de la Fédération 
 
 

2. L’animation et gestion logistique du Conseil Régional des Personnes Accompagnées 
(CRPA) 

• Soutien et mobilisation des délégués dans l’exercice de leurs missions : administratif, 
logistique, stratégique…  



 

FAS Bretagne – 2022 

• Appui à l’animation des Copil et des plénières du CRPA 

• Suivi et mise en œuvre des conventions avec les partenaires 

• Mise à jour des outils de communication numériques (site internet de la FAS et application 
du CRPA)  

• Organisation de formations à destination des délégués CRPA 

• Suivi administratif et logistique du CRPA  

• Développement des partenariats 

 

 

3. La conduite d’études et de projets partenariaux  

• Mise en place d’actions participatives et multi partenariales en lien avec la participation des 
personnes en situation de précarité, notamment dans le cadre de politiques publiques :  

o Conduite de projets : études de besoins auprès d’adhérents et/ou partenaires, 
organisation de réunions, réalisation de travaux permettant de mener ces projets 
(études, documents, supports vidéo, événements, etc…) 

o Actions de sensibilisation et de formation 
o Etudes et recherche-actions 

• Suivi et animation des travaux relatifs au développement du travail pair en Bretagne 
o Animation du Groupe Projet 
o Coordination des actions de sensibilisation et d’accompagnement 

• Recherches de partenariats et de financements 

• Réalisation de rapports et bilans sur ces travaux 

• Mise en place d’actions en lien avec d’autres thématiques que la participation des personnes 
en situation de précarité, dans le cadre du soutien à l’activité de la FAS Bretagne (accès aux 
soins et santé, publics réfugiés et migrants, etc…) 

o Animation de Commissions thématiques réunissant les adhérents à la FAS Bretagne 
 

 
 

4. La participation à la vie associative 

- Participation aux réunions d’équipe, aux Conseils d’Administration et à l’Assemblée Générale 
annuelle de la Fédération bretonne 

- Participation aux Groupes d’Appui Nationaux et autres réunions de concertation organisées 
par le siège national de la Fédération  
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Profil  
• Formation en sciences humaines, politiques publiques, travail social. Niveau Bac +3 minimum  

• Au moins 2 années d’expérience professionnelle, si possible dans le secteur associatif 

• Sens de l’initiative 

• Aisance relationnelle avec différents publics : personnes en situation de précarité, 
travailleurs sociaux, dirigeants associatifs, partenaires institutionnels… 

• Rigueur et autonomie organisationnelle 

• Disponibilité (des  déplacements sont à prévoir en Bretagne et au siège parisien) 

• Expérience et goût pour l’animation de dynamiques de travail participatives  
 
 

Conditions d’exercice de l’activité  
Lieu de travail : Saint-Brieuc – possibilité de télétravail ponctuel 

Zone de déplacement : déplacements réguliers sur le territoire régional (transport en commun) et 

sur Paris (plus exceptionnel).  

Type de contrat : CDI 

Salaire : selon expérience et dans le respect de la grille salariale de l’association 

 

Cette fiche de poste n’est pas figée. Elle pourra être modifiée en fonction de l’évolution de la 

Fédération des acteurs de la solidarité Bretagne.  

 


